MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALLIER

PROCÈS-VERBAL DE LA

SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL DU 2 JUIN 2008

Tenue à la Mairie de Saint-Vallier, à compter de 20 h

Sont présents :
Mme Gaétane Gagnon, MM.  Jean-Marc Corriveau, Marc Therrien, Henri Mercier et André Rochefort, formant quorum, sous la présidence du maire, M. Jean Lemieux.

Absent :
M. Jacques Larivière

Madame Caroline Gendron, directrice générale et secrétaire-trésorière, agit comme secrétaire.

Ouverture de la session

Le maire, M. Jean Lemieux, ouvre la session à 20 h et lit le Projet d’ordre du jour.

1.
Adoption de l’ordre du jour

Après l’ajout de 5 nouveaux sujets,

Il est proposé par M. Henri Mercier, appuyé par M. Marc Therrien, et unanimement résolu  

QUE l’ordre du jour suivant soit adopté :

Ouverture de la session à 20h;

1.
Adoption de l’ordre du jour;

2.
Adoption des procès-verbaux de la séance du 5 mai et de la séance spéciale du 26 mai 2008;

3.
Finances municipales :


3.1
Dépôt des rapports des recettes et des dépenses du mois de mai 2008;

4.
Règlements municipaux :

4.1
   Rapport du Comité consultatif d'urbanisme;

5.
Première période de questions;

6.
Informations :

6.1 MRC Bellechasse;

6.2 Avis juridique – Entrées 25 et 26;

6.3 Sentier pédestre – accès au fleuve;

7.
Dons, subventions et commandites :

7.1   Expo BBQ Bellechasse;

7.2   Marche O Thon Service de garde;

8.
Affaires nouvelles :


8.1 Autorisation de paiement – Tremblay Bois Mignault Lemay;

8.2 Octroi du contrat d’entretien ménager de la mairie;

8.3    Embauche d’un étudiant pour le terrain de jeux;

8.4    Demande Service de garde – autorisation de circuler dans les rues de la Municipalité;

8.5    Lettre à la Commission scolaire de la Côte du Sud;

8.6    Demande de l’Équipe des Harfangs des neiges – Lave-auto;

8.7   Congrès de la FQM les 25, 26 et 27 septembre 2008;

8.8 Octroi supplémentaire du Ministère des transports pour       l’entretien des chemins d’hiver;

8.9 Approbation de l’orientation préliminaire de la CPTAQ concernant les îlots déstructurés;

8.10 Demande d’appui de la municipalité de Saint-Charles;

8.11 Décès de MoÏse Roy;

8.12 Lettre de félicitations – Andrée-Lise Therrien;

8.13 Enseigne de la Municipalité;

9.    Deuxième période de questions; et

10.  Fin de la séance et levée de la session


2. Adoption des procès-verbaux de la séance du 5 mai et de la séance spéciale du 26 mai 2008
Il est proposé par M. Henri Mercier, appuyé par M. André Rochefort, et unanimement résolu

Que le procès-verbal de la séance du 5 mai soit adopté tel que présenté;

Que le procès-verbal de la séance spéciale du 26 mai soit adopté tel que présenté.

3.
Finances municipales
3.1
Dépôt des rapports des recettes et des dépenses du mois de mai 2008;

Après le dépôt par la secrétaire-trésorière du rapport des dépenses, du sommaire des salaires et du rapport des recettes du mois de mai, 

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par Mme Gaétane Gagnon, et unanimement résolu

Que le dépôt de ces trois rapports soit accepté.

4. 
Règlements municipaux

4.1
Rapport du Comité consultatif d'urbanisme

Considérant les recommandations du comité consultatif du 26 mai 2008;

Considérant que ces recommandations respectent la réglementation municipale et les objectifs du comité;

En conséquence,

Il est proposé par M. Marc Therrien, appuyé par M. André Rochefort, et unanimement résolu

D’accepter les recommandations du comité consultatif datées du 26 mai 2008. 
5. 
Première période de questions 

Une première période de questions est allouée.
6.
Informations diverses
6.1
MRC de Bellechasse

Le procès-verbal de la séance de mai du Conseil de la MRC a été transmis aux membres du Conseil le 30 mai 2008.

6.2 Avis juridique – Entrées 25 et 26

Les membres du conseil sont informés que nous n’avons pas encore reçu la demande d’avis juridique dans le dossier des Entrées 25 et 26.

6.3 Sentier pédestre – accès au fleuve
Les membres du conseil et les citoyens sont informés que la demande de CA a été faite mais que nous n’avons pas encore reçu de réponse à cet effet.  Les travaux débuteront lorsque nous aurons reçu notre CA et que les employés de la voirie auront rendu nos routes sécuritaires.
7.
Dons, subventions et commandites

7.1 Expo BBQ Bellechasse

Les membres du conseil ont rejeté cette demande.

7.2
Marche O Thon - Service de garde – École La Ruche de Lanaudière

Il est proposé par Madame Gaétane Gagnon appuyé par, M. André Rochefort et unanimement résolu

Qu’un don de 500.00$ soit accordé au Service de garde de l’École La Ruche de Lanaudière dans le cadre du Marche O Thon qui aura lieu le 8 juin 2008 dans les rues de la Municipalité.

8.
Affaires nouvelles

8.1
Autorisation de paiement – Tremblay Bois Mignault Lemay

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par M. André Rochefort, et unanimement résolu

D’autoriser le paiement des factures #70548 et 70549 d’un montant respectif de 870.28$ et 577.65$ taxes incluses.

8.2
Octroi du contrat d’entretien ménager de la mairie 
Considérant le dépôt des soumissions suivantes pour l’entretien ménager de la mairie (une moyenne de 5 heures par mois) :

M. Bruno Théberge

80$ / mois 

Mme Chantal Lamonde
75$ / mois

En conséquence;

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par M. Marc Therrien, et unanimement résolu

D’octroyer le contrat pour l’entretien ménager de la mairie à madame Chantal Lamonde au montant de 75$/mois;

Que le maire et la directrice générale/secrétaire-trésorière soient autorisés à signer le dit contrat.

8.2.A
Lettre de remerciement –Lynn Ruel 
Il est unanimement résolu

De faire parvenir une lettre de remerciements à Lynn Ruel pour services rendus au cours des dernières années.
8.3
Embauche d’un étudiant pour le terrain de jeux 
Considérant les entrevues et le résultat des grilles d’analyse des candidatures;

En conséquence,

Il est proposé par M. Henri Mercier, appuyé par M. André Rochefort, et unanimement résolu

Que Cynthia Gonthier soit embauchée à titre de monitrice pour le terrain de jeux au taux horaire de 8.50$ pour la période allant du 23 juin au 8 août 2008.

8.4
Demande Service de garde – autorisation de circuler dans les rues de la Municipalité 
Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par M. Marc Therrien, et unanimement résolu

Que le conseil municipal autorise le Service de garde de l’École La Ruche de Lanaudière a circuler dans les rues de la Municipalité dans le cadre de leur Marche O Thon le 8 juin prochain, le tout sous la supervision des pompiers de Saint-Vallier et du comité organisateur. 
8.5
Lettre à la Commission scolaire de la Côte du Sud 
Ce point à l’ordre du jour est reporté à une séance ultérieure.

2008-06-669

8.6
Demande de l’Équipe des Harfangs des neiges – Lave-auto

Il est proposé par M. Henri Mercier, appuyé par Mme Gaétane Gagnon et unanimement résolu

Que la Municipalité autorise l’équipe de hockey « Les Harfangs des neiges » à faire tenir un lave-auto le 12 juillet 2008 à la caserne incendie dans le but d’amasser des fonds pour l’équipe.

8.7
Congrès de la FQM les 25, 26 et 27 septembre 2008

Aucun conseiller n’assistera au congrès annuel de la Fédération Québécoise des Municipalités.

2008-06-670

8.8
Octroi supplémentaire du Ministère des transports pour       l’entretien des chemins d’hiver

Considérant les précipitations de neige abondante que nous avons reçu au cours de l’hiver 2007-2008;

Considérant l’étude des données statistiques fournies par Environnement Canada indiquant que la récurrence 1 dans 40 ans a été dépassée dans la région où est située notre circuit;

Considérant la proposition du ministère du Transport de nous offrir une compensation pour les opérations de déneigement au montant de 2 946.79$

Par conséquent, 

Il est proposé par M. Marc Therrien, appuyé par M. André Rochefort, et unanimement résolu

D’informer M. Michel Labrie, ingénieur au ministère du Transport que le Conseil municipal accepte la proposition de compensation selon les modalités décrites dans sa lettre datée du 13 mai 2008 ayant pour objet : Compensation hiver 2007-2008 Dossier no : 3474-05-4519;

Que cette compensation soit un règlement complet et final de toute réclamation pour la saison 2007-2008 sur ce dit contrat.

2008-06-671

8.9
Approbation de l’orientation préliminaire de la CPTAQ concernant les îlots déstructurés

Attendu la demande à portée collective (article 59 de la loi sur la protection du territoire et des activités agricoles) déposée par la M.R.C. de Bellechasse à la Commission de protection du territoire agricole du Québec;

Attendu que cette demande a fait l’objet de négociations auprès des différents représentants concernés, soit l’UPA, les municipalités et la Commission de protection du territoire agricole du Québec et qu’un consensus a été établi sur le résultat de ladite demande;

Attendu que la Commission a déposé son orientation préliminaire #351527 et que pour rendre une décision, elle doit obtenir notamment l’acceptation des municipalités concernées;

En conséquence,

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par M. André Rochefort, et unanimement résolu

D’accepter l’orientation préliminaire #351527 telle que déposée par la Commission de protection du territoire agricole du Québec.

2008-06-672

8.10
Demande d’appui de la municipalité de Saint-Charles

Considérant que la municipalité de Saint-Charles-de-Bellechasse nous a fait parvenir une copie de leur résolution numéro 080303 concernant leur demande pour recevoir un bottin téléphonique qui correspond, au minimum, à la zone d’appel sans frais pour lequel ils paient le service;

Considérant que la municipalité de Saint-Vallier appuie la demande de la municipalité de Saint-Charles-de-Bellechasse et formule également cette demande, à savoir ce qui suit :

Considérant que depuis quelques années, nous ne recevons plus la liste des abonnés de la région de Lévis et de Québec à l’intérieur de notre bottin téléphonique;

Considérant que la région de Lévis et de Québec sont des régions d’appartenance d’affaires et sociales;

Considérant que nous payons des frais supplémentaires pour avoir accès sans frais aux régions de Lévis et Québec;

Considérant qu’il est important pour nous de connaître les numéros de téléphone pour lesquels nous payons pour avoir accès sans frais interurbain;

En conséquence,

Il est proposé par Mme Gaétane Gagnon, appuyé par M. André Rochefort, et unanimement résolu

Que le conseil demande à Télus de faire tout ce qui est requis afin que les abonnés de Saint-Vallier reçoivent également le bottin téléphonique qui correspond, au minimum, à la zone d’appel sans frais pour lequel ils paient le service;

De transmettre une copie de la présente résolution à Telus, au C.R.T.C., aux municipalités de Saint-Charles, Saint-Gervais, Saint-Michel et La Durantaye, ainsi qu’à la MRC de Bellechasse. 

2008-06-673

8.11 Décès de Moïse Roy

Il est unanimement résolu

De faire parvenir des fleurs à la famille du défunt Moïse Roy en y incluant une carte mentionnant « en reconnaissance pour tous les services rendus aux citoyens »

2008-06-674

8.12 Lettre de Félicitations – Andrée-Lise Therrien

Il est unanimement résolu

De faire parvenir une lettre de félicitations à Andrée-Lise Therrien pour l’obtention du trophée Sport-Études dans le cadre du Mérite Sportif du Cégep de Lévis-Lauzon.

8.13 Enseigne de la Municipalité

Il est demandé de réinstaller l’enseigne de la mairie et de réparer le poteau qui la soutien.  

9.
Deuxième période de questions

Une deuxième période de questions est allouée.

10.
Clôture de la session

L’ordre du jour étant épuisé, 

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par M. Henri Mercier et unanimement résolu 

Que la séance soit levée et que la session prenne fin.

Il est 21h10.

_______________________
______________________

Jean Lemieux 
Caroline Gendron, g.m.a.

Maire 
Secrétaire-trésorière
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